
TROUVER DES RESSOURCES FINANCIERES ET/OU EVITER DES DEPENSES

Une des grandes préoccupations de nos conseils d'administration et de certains de nos membres
est de trouver des fonds qui nous permettront de financer nos groupes de parole,  nos assurances,  des
temps de rencontres pour souder les équipes et  renforcer le  sentiment d'appartenance,  la  location de
locaux, les frais de communication, de correspondance et de courrier, les formations de base et continue, le
défraiement de conférenciers mais aussi d'éviter de générer des dépenses car les factures sont toujours
trop lourdes pour nos finances.

Chaque année nous faisons le  tour des subventionneurs publics ou privés :  le  département,  les
communes  et  aussi  des  entreprises  privées.  Cependant  nous  savons  que  davantage  de  nos  projets  se
concrétiseraient si nous disposions de quelques liquidités supplémentaires. Pour ce faire nous avons, il y a
quelques années, décidé de demander une cotisation aux institutions chez qui nous intervenons. Cette
cotisation est d'un montant plus élevé que celle des adhérents et accompagnants mais faible au regard de
leurs budgets.

Pour  éviter  de  payer  des  loyers  ou  une  réservation  de  salle,  nous  avons  aussi  sollicité  des
établissements délocalisés de nous prêter gracieusement un espace de réunion pour nous permettre de
réaliser nos groupes de parole (nous en avons trois sur un secteur géographique assez grand) ou d'autres
types de réunion.

Afin de montrer notre action dans leurs établissements nous donnons, avec l'appel à cotisation, des
informations  chiffrées  sur  notre  activité  (de  l'année  précédente)  dans  leurs  établissements :  heures
d'accompagnement,  nombre de personnes assurant  de l'accompagnement  et  plus  si  nécessaire  car  les
administrations aiment bien les données concrètes.

Ces petits riens participent pour une part à l'équilibre de nos comptes tout en procurant tout à la
fois des rentrées financières mais aussi des dépenses évitées.

Les petits ruisseaux.....

A titre indicatif la cotisation 2018 est de 200€
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